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rÉSUMÉ
En novembre 2009, l’honorable Jean-Pierre Blackburn, ministre 

des Anciens Combattants et ministre d’État (Agriculture), a 

tenu des tables rondes d’une demi-journée dans cinq villes 

canadiennes pour discuter des questions touchant la relève 

agricole et le transfert des fermes. Durant ces tables rondes, 

le ministre a eu l’occasion de s’entretenir avec des jeunes 

agriculteurs, des étudiants en agriculture, des universitaires 

et d’autres intervenants du secteur. Son but était de mieux 

comprendre les défis et les possibilités qui se présentent 

aux jeunes de la relève agricole, ainsi qu’aux agriculteurs 

qui souhaitent transférer leur ferme. Ces dialogues ont mis 

en lumière des considérations pertinentes pour l’orientation 

future de la politique agricole et agroalimentaire. 

Les jeunes de la relève agricole sont les acteurs-clés de la 

revitalisation du secteur. Comme la population canadienne 

en général, l’agriculteur moyen est de plus en plus âgé. La 

capacité du secteur à attirer et retenir les jeunes agriculteurs 

est donc un défi de taille. Les jeunes qui démarrent en 

agriculture doivent relever des défis bien précis tels que : 

l’accès au capital, l’accès aux actifs agricoles et la 

prise en charge d’un lourd endettement. Néanmoins, les 

jeunes continuent d’entrer dans le secteur avec un esprit 

d’entreprise développé, un respect pour l’environnement, des 

idées novatrices et de nouvelles façons de faire des affaires.

Les participants ont parlé en particulier de la nécessité de 

parvenir à une vision plus positive et équilibrée du secteur, 

laquelle reconnaîtrait les défis, mais aussi les possibilités 

et les succès en agriculture. Malgré les défis cruciaux qui 

se posent à la relève agricole, il y a aussi de nombreuses 

occasions d’affaires en agriculture, dont les Canadiens ne 

sont généralement pas au courant. Pour attirer de nouveaux 

agriculteurs, les producteurs doivent mettre en valeur leurs 

propres forces et réussites et communiquer activement leurs 

succès à tous les Canadiens.

Les tables rondes ont permis de mettre en évidence la 

nécessité d’un meilleur accès à l’information sur les outils, 

les programmes et les services offerts aux agriculteurs 

débutants. De nombreux participants ignoraient l’existence 

des programmes fédéraux et provinciaux destinés aux 

agriculteurs débutants et aux agriculteurs intéressés à 

transférer leur ferme. Les étudiants et les producteurs 

ont parlé de la difficulté à trouver de l’information sur les 

programmes agricoles en général, et plus particulièrement  à 

savoir s’ils étaient admissibles à un programme donné. Les 

discussions ont mis en relief la nécessité d’améliorer l’accès 

à l’information sur les programmes et services.

Les tables rondes ont également fait ressortir la complexité 

du transfert de ferme. Les participants ont parlé de plusieurs 

outils qui sont en place, ou qui pourraient l’être, pour faciliter 

le transfert de ferme, notamment les conseils techniques et 

professionnels. Ils ont aussi souligné le besoin de moderniser 

le système fiscal. À cet effet, ils ont suggéré de hausser le 

plafond de l’exonération cumulative des gains en capital, 

d’élargir la définition de « famille » pour les transferts 

intergénérationnels d’exploitations agricoles, et de mettre 

sur pied des régimes d’épargne spécialement conçus pour 

faciliter le transfert ou l’accession à la retraite.

Enfin, lors des discussions en table ronde, les participants ont 

rappelé que la politique agricole doit tenir compte de la diver-

sité des modèles d’entreprise et favoriser le développement 

de nouveaux débouchés pour le secteur agricole canadien. 
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En novembre 2009, l’honorable Jean-Pierre Blackburn, ministre des Anciens 
Combattants et ministre d’État (Agriculture), a tenu des tables rondes d’une  
demi-journée avec les intervenants de l’industrie afin de discuter des questions 
touchant la relève agricole et le transfert des fermes. Le présent rapport vise à 
résumer les principaux points qui se sont dégagés des discussions et à mettre 
en lumière les considérations pertinentes pour l’orientation future de la politique 
agricole et agroalimentaire.

iNTroDUcTioN

Les tables rondes ont eu lieu dans cinq villes canadiennes, 

lesquelles ont été choisies pour permettre au ministre de rejoindre 

le plus de participants possible et d’entendre les divers points de 

vue d’un océan à l’autre. Les villes et les dates de la tournée ont 

été les suivantes :

9 novembre 2009, Guelph (Ontario)

10 novembre 2009, Truro (Nouvelle-Écosse)

12 novembre 2009, Saskatoon (Saskatchewan)

13 novembre 2009, Abbotsford (Colombie-Britannique)

17 novembre 2009, Saint-Hyacinthe (Québec).
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Dans le but d’examiner les enjeux et les défis auxquels font face 

les jeunes de la relève agricole et les agriculteurs souhaitant 

transférer leur ferme, et cela en se fondant sur une diversité de 

points de vue1, le ministre a rencontré :

•	 des étudiants en agriculture, dont bon nombre ont l’intention 

de s’établir en agriculture et d’autres qui sont déjà établis;

•	 des producteurs (agriculteurs débutants et autres qui 

approchent de la retraite), en raison de leur expérience 

pratique des difficultés liées au démarrage en agriculture et 

au transfert d’exploitations agricoles; 

•	 des représentants d’organisations agricoles2 qui ont un 

intérêt dans le dossier de la relève agricole;

•	 des professeurs de sciences agricoles, afin de bénéficier 

de leur expertise quant aux défis et aux possibilités liés à 

l’établissement en agriculture et de profiter de leur  

connaissance approfondie du secteur;

•	 des représentants du secteur des coopératives, en raison de 

leur importance dans les collectivités rurales et agricoles.

Au total, plus de 100 participants ont assisté aux tables rondes, 

soit de 25 à 40 personnes dans chaque région. Quelques députés 

ont également assisté aux réunions. 

Chaque table ronde d’une demi-journée était divisée en trois parties :

1. une rencontre pour échanger avec les professeurs;

2. une rencontre pour échanger avec les étudiants; 

3. une rencontre pour échanger avec les représentants de 

l’industrie, y compris de jeunes agriculteurs, de futurs 

agriculteurs, des agriculteurs qui souhaitent transférer 

leur ferme et des représentants du secteur des  

coopératives et des organisations agricoles.

Les séances ont commencé par un bref aperçu de la compréhension 

fédérale des enjeux auxquels sont confrontés la relève agricole et les 

agriculteurs qui désirent transférer leur ferme et d’une description 

des programmes fédéraux visant à résoudre ces problèmes. Suite 

à cette présentation, les participants ont été invités à partager leurs 

points de vue à partir des questions suivantes :

1 Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a identifié les participants aux tables rondes en collaboration avec des collèges et facultés d’agriculture ainsi qu’avec des
  associations de producteurs. Les critères suivants ont été retenus pour la sélection des jeunes participants : jeunes agriculteurs (moins de 35 ans) provenant de différents 
  secteurs de production; jeunes issus ou non de familles agricoles, intéressés à s’établir en agriculture dans les régions centrales et les régions éloignées. 
2 Les organisations consultées sont : Agricultural Producers Association of Saskatchewan, BC Agriculture Council, British Columbia Young Farmers Association, Christian 
  Farmers Federation of Ontario, The Centre for Rural Leadership, Fédération de la relève agricole du Québec, Nova Scotia Federation of Agriculture, Nova Scotia Young  
  Farmers Forum, Ontario Federation of Agriculture, Ontario Pork et La Table pancanadienne de la relève agricole.

•	 Quels sont les principaux défis liés au renouvellement du 

secteur agricole dans votre région ou dans votre secteur  

de production?

•	 Est-ce que les jeunes de la relève agricole ont les outils 

dont ils ont besoin? 

•	 Est-ce que les producteurs qui souhaitent transférer leur 

entreprise ont les outils dont ils ont besoin? 

•	 Est-ce qu’il y a des possibilités d’améliorer et de maximiser 

l’ensemble d’outils disponible? 

•	 Y-a-t-il des lacunes?

Le présent rapport tente de capter l’essentiel des idées exprimées 

lors des discussions. Il ne constitue qu’un résumé et n’inclut donc 

pas chaque commentaire émis. Aucune tentative n’a été faite pour 

évaluer l’exactitude factuelle de tous les points de vue exprimés ni 

pour rapprocher les points de vue contradictoires.

Nous avons également pris en compte les points de vue d’autres 

intervenants du secteur qui se sont montrés intéressés à partager 

leurs opinions avec le ministre Blackburn à d’autres occasions et 

sous différents formats.

Les participants aux tables rondes ont fort bien parlé des défis 

d’être agriculteurs, tant pour eux-mêmes que pour leur famille. 

Malgré les réserves exprimées quant à l’avenir de l’agriculture 

au Canada, ils ont démontré de l’intérêt, de l’enthousiasme et 

un fort esprit d’entreprise, en particulier les jeunes producteurs 

véritablement actifs dans le secteur agricole. 

Si les domaines dans lesquels les gouvernements peuvent agir ont 

été largement débattus, bon nombre des participants ont également 

admis que les producteurs doivent prendre la responsabilité de leur 

propre entreprise agricole et chercher des moyens de collaborer 

davantage entre eux. À chaque table ronde, nous avons entendu dire 

que certains modèles d’entreprise agricole ne sont plus viables en 

raison de l’évolution du marché et de la conjoncture économique. 

Toutefois, les participants ont témoigné d’une volonté d’essayer de 

nouveaux modèles d’affaires et ont reconnu que différents modèles 

peuvent assurer la viabilité des exploitations agricoles. 
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coMMeNT le SecTeUr  
agricole caNaDieN  
peUT-il aTTirer De  
NoUveaUx agricUlTeUrS?  

Quel que soit le secteur d’activité, le démarrage d’une nouvelle entreprise comporte 
certes des défis et des possibilités. Malgré les défis de taille, les nombreuses  
possibilités qui s’offrent à ceux qui entrent dans le secteur agricole sont  
généralement méconnues des Canadiens. Pour attirer de nouveaux agriculteurs, les 
producteurs doivent mettre en valeur leurs propres forces, possibilités et réussites.  
De plus, ils doivent communiquer activement leurs succès à tous les Canadiens.

secteurs contingentés. Certains participants souhaitent obtenir une 

garantie du gouvernement au sujet du maintien de la gestion de 

l’offre à long terme. 

2) rentabilité en agriculture
De nombreux participants se sont dits préoccupés par l’incertitude 

qui plane quant à la rentabilité du secteur et par l’effet dissuasif 

que cette perception peut avoir sur la relève. 

Les participants ont identifié différents facteurs qui menacent 

la rentabilité du secteur, dont : le coût des terres et bâtiments 

agricoles, de l’équipement, de la main-d’œuvre, des intrants et 

du transport, ainsi que le désir des gouvernements de maintenir 

les prix des produits agricoles à un faible niveau afin que les 

consommateurs canadiens bénéficient d’aliments « peu  

coûteux ». Cependant, ces facteurs ne s’appliquent pas à tous 

les secteurs de production agricole. En fait, certains participants 

considèrent les secteurs sous gestion de l’offre comme étant plus 

stables et plus rentables.

Selon les participants, le gouvernement pourrait contribuer à 

1) incertitude en agriculture
Pendant les réunions, des étudiants ont souligné la difficulté pour 

certains d’opter pour la profession de producteur agricole, c’est-

à-dire de s’engager à long terme dans un secteur perçu comme 

étant parfois synonyme d’incertitude et d’imprévisibilité. Certains  

étudiants ont dit préférer toucher les salaires plus réguliers et 

prévisibles offerts dans d’autres industries. Ils savent que de 

nombreuses familles agricoles dépendent d’emplois à l’extérieur 

de la ferme pour obtenir un revenu suffisant et prévisible. Pour 

de nombreux étudiants qui ont participé aux tables rondes, cette 

imprévisibilité du revenu agricole a aussi influencé leur décision 

concernant le type d’exploitation et le mode de reprise de la ferme 

familiale (que ce soit en partenariat avec un membre de la famille 

ou en tant que propriétaire unique).  

Les participants ont également parlé de l’imprévisibilité des 

marchés et des prix des produits de base. Un certain nombre 

d’étudiants estiment que les négociations commerciales  

internationales font planer de l’incertitude sur la gestion de l’offre. 

Ils ont dit hésiter à emprunter de l’argent pour l’investir dans des 
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améliorer la rentabilité du secteur par les moyens suivants :  

assurer des marchés pour les produits agricoles, aider les 

agriculteurs à s’adapter à l’évolution des marchés, et investir 

dans l’innovation. De plus, ils ont suggéré que l’on vérifie si 

les programmes gouvernementaux ont aidé des agriculteurs à 

demeurer en affaires alors que ceux-ci auraient dû cesser leurs 

activités et quitter le secteur. Certains ont également avancé que 

les producteurs doivent concentrer leur attention sur la rentabilité 

de leur entreprise et participer activement à la commercialisation 

de leurs produits, par le biais de mécanismes tels que les 

associations de mise en marché. 

La rentabilité insuffisante a été mentionnée parmi les facteurs qui 

empêchent d’attirer et de retenir des agriculteurs dans toutes les 

catégories d’âge. En Nouvelle-Écosse et en Saskatchewan, plusieurs 

étudiants ont rapporté que leurs parents essaient de les dissuader 

de se lancer en agriculture en raison de la rentabilité insuffisante 

du secteur. Par contre, des participants de la Colombie-Britannique 

ont souligné qu’il ne pose aucun problème à attirer des gens là 

où l’agriculture est prospère. D’après les participants, les mesures 

indispensables pour attirer de nouveaux agriculteurs consistent 

à créer des modèles d’entreprises rentables, à reconnaître et 

célébrer les réussites des agriculteurs et du secteur, et à sensibiliser 

davantage la relève aux possibilités d’avenir dans l’industrie agricole.

3) compétitivité du secteur agricole
De nombreux échanges ont porté sur la compétitivité de 

l’agriculture canadienne. Bien des participants ont exprimé des 

réserves quant à la capacité concurrentielle du secteur agricole 

canadien, tant sur le plan national qu’international. 

Plus précisément, les coûts de production au Canada sont considérés 

comme étant plus élevés que ceux d’autres pays comme la Chine, 

les États-Unis et le Mexique, ce qui nuit à la compétitivité des 

producteurs canadiens. Les participants ont également mentionné 

que les producteurs de ces autres pays peuvent utiliser certains 

produits chimiques (p.ex., pesticides) dont l’usage est interdit au 

Canada; ils ne sont probablement pas taxés de la même façon et ne 

sont pas soumis à des règles aussi rigoureuses en matière de santé 

et de sécurité, de main-d’œuvre et de protection de l’environnement. 

De nombreux participants ont parlé de l’effet néfaste des bas prix 

des aliments importés sur la production locale. Au cours d’une 

discussion, des participants ont déploré les disparités entre les 

provinces au chapitre du soutien financier accordé aux agriculteurs 

par les gouvernements. Certains participants ont aussi déclaré 

que le régime canadien de gestion de l’offre était né de bonnes 

intentions mais ne servait plus à rien. Ils ont fait valoir que dans les 

secteurs contingentés, on ne se préoccupe pas du développement 

des marchés et qu’en conséquence on rate de nombreuses occa-

sions d’affaires, car la gestion de l’offre passe avant la stimulation 

de la demande. 

Tout au long des tables rondes, différentes solutions ont été 

proposées pour accroître la compétitivité du secteur. On a notam-

ment suggéré que le gouvernement ouvre de nouveaux débouchés 

et traite des obstacles commerciaux. Les participants ont souligné 

l’importance d’éliminer les obstacles liés à la réglementation qui 

placent les producteurs canadiens en situation de désavantage 

concurrentiel vis-à-vis des producteurs étrangers. Ils ont également 

souligné l’importance d’exiger la réciprocité quant aux normes 

applicables aux produits faisant l’objet d’échanges commerciaux 

avec d’autres pays. 

En outre, les participants ont offert de nombreuses recommandations 

concernant le rôle du gouvernement dans le soutien de la production 

alimentaire à l’échelon local visant à favoriser un avantage concur-

rentiel national. Ils ont fait valoir que les gouvernements devraient 

prendre part à la promotion et à la commercialisation des produits 

locaux, qu’ils devraient taxer les importations de façon à augmenter 

leurs prix à des niveaux équivalents à ceux des produits locaux, et 

qu’ils devraient exiger une plus grande reddition de compte de la part 

des épiceries en ce qui concerne l’offre de produits locaux.

Enfin, d’une façon plus générale, les participants ont proposé : 

d’accroître le soutien accordé aux transformateurs; d’améliorer 

l’étiquetage des produits pour répondre à l’intérêt croissant 

des consommateurs concernant la provenance des aliments; 

d’uniformiser les règles du jeu entre les provinces en ce qui touche 

le secteur agricole au Canada; et de soutenir l’innovation (p. ex., 

opportunités en  bioéconomie et aliments fonctionnels). 
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eNjeUx eT coûTS  
aSSociÉS à l’ÉTaBliSSeMeNT 
eN agricUlTUre  

Les nouveaux agriculteurs ont généralement besoin d’acheter des actifs tels que des 
terres, de l’équipement, voire des contingents lors de leur établissement en agriculture. 
Par ailleurs, ils peuvent éprouver de la difficulté à trouver des travailleurs qualifiés et 
à obtenir de la formation adaptée à leurs besoins. S’ils n’ont pas suffisamment accès 
à ces ressources, les jeunes peuvent difficilement s’établir en agriculture. Cela étant 
dit, de nouveaux agriculteurs ont trouvé des moyens novateurs de faire fonctionner 
leur exploitation sans avoir à investir massivement pour le démarrage. Par exemple, de 
jeunes agriculteurs de la Saskatchewan ont indiqué que la location – plutôt que l’achat 
– de terres et d’équipements leur a permis de démarrer leur entreprise. 

1) accès au capital
Les participants ont parlé des « énormes » investissements requis 

pour s’établir en agriculture et de leur difficulté à obtenir le capital 

nécessaire. Certains étudiants ont dit être particulièrement  

préoccupés par le fort investissement requis pour s’établir dans 

un secteur sous gestion de l’offre (p. ex., coûts élevés des 

contingents, des terres, des bâtiments et des animaux) et par 

la valeur marchande élevée des entreprises agricoles. Nombre 

d’étudiants estiment que sans les contingents détenus par leurs 

parents, ils ne pourraient pas s’établir dans un secteur contingenté. 

D’autres participants ont souligné que les agriculteurs débutants 

n’ont pas aussi facilement accès aux programmes que les autres 

producteurs, parce qu’ils ne répondent pas toujours au critère 

du revenu agricole minimal exigé pour être admissible aux 

programmes d’aide en question.

En ce qui touche les questions liées au capital et aux secteurs 

sous gestion de l’offre, de nombreux participants étaient d’avis 

que les nouveaux agriculteurs devraient pouvoir démarrer une 

telle entreprise sans avoir à acheter de contingents, ou au moins 

sans devoir en payer le plein prix. Un participant a proposé 

d’abaisser considérablement les critères d’admissibilité concernant 

le nombre minimal d’animaux et de permettre la transformation à 

valeur ajoutée à la ferme, sans avoir à acheter de contingents de 

transformation. On a également suggéré que les prêts accordés aux 

termes de la Loi canadienne sur les prêts agricoles (LCPA) puissent 

servir à l’achat de quotas.
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À plus grande échelle, les participants ont proposé de nombreuses 

solutions de financement pour améliorer l’accès au capital. 

Il peut s’agir de fournir du capital-risque, des subventions 

d’investissement, du capital patient3, un fonds d’épargne calqué 

sur le Régime d’accession à la propriété, et des prêts sans 

intérêt aux agriculteurs débutants. On a également proposé que 

le gouvernement augmente le plafond des prêts de la LCPA, 

actuellement fixé à 500 000 $, du fait que ce montant n’est 

simplement pas suffisant pour l’achat d’une ferme. Il a aussi été 

suggéré d’examiner les moyens qui permettraient de fixer un prix 

raisonnable pour les exploitations agricoles et d’encourager la 

création de coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA)4 

comme celles au Québec . 

Lors de la table ronde tenue au Québec, il a été question de la 

subvention à l’établissement offerte par le gouvernement provincial5. 

Des participants ont fait valoir que cette subvention n’est pas assez 

élevée pour une personne qui démarre en agriculture à partir de 

rien. Ils ont aussi parlé du manque de souplesse de cette subvention, 

notamment le fait que pour être admissible, un jeune agriculteur ne 

peut pas à la fois s’établir en agriculture et travailler à temps plein 

ailleurs. Certains ont également soutenu que la subvention ne devrait 

pas être imposable. 

Une autre option de financement a été mentionnée à la table ronde 

tenue au Québec; il s’agit du Fonds coopératif d’aide à la relève 

agricole établi par La Coop fédérée et les Caisses Desjardins. 

Ce fonds est destiné aux agriculteurs de 18 à 40 ans, qui sont 

membres de la Fédération de la relève agricole du Québec (FRAQ) 

et d’une coopérative agricole affiliée à La Coop fédérée. Les 

candidats retenus peuvent, entre autres, bénéficier d’une  

subvention d’établissement, du remboursement partiel de leur 

prêt (capital seulement), d’un service de mentorat et de diverses 

formations pour les aider à s’établir en agriculture. 

2) endettement
Certains participants ont reconnu qu’il peut être plus facile en 

ce moment d’obtenir du crédit et que les taux d’intérêt sont 

bas. Toutefois, plusieurs participants se sont dits préoccupés par 

l’endettement nécessaire pour s’établir en agriculture en raison des 

risques inhérents au secteur, de la possibilité d’une hausse des 

taux d’intérêt et des conditions de remboursement de la dette. La 

question de l’endettement était moins pressante pour les jeunes 

producteurs déjà engagés en agriculture. Les participants étaient 

d’avis que les jeunes agriculteurs pourraient supporter leur dette, 

pourvu qu’on leur accorde des taux d’intérêt préférentiels, un 

calendrier de remboursement plus souple et des services de suivi 

pour ceux qui empruntent de grosses sommes d’argent.

Les étudiants, en particulier, se souciaient de devoir contracter une 

importante dette pour s’établir en agriculture. Comme les étudiants 

qui doivent faire de longues études dans d’autres disciplines, 

les diplômés en agriculture doivent souvent supporter une dette 

d’études importante alors qu’ils s’apprêtent à se lancer dans la 

carrière de leur choix. À Truro, par exemple, des étudiants ont 

mentionné avoir accumulé une dette de 30 000 $ à  

40 000 $ pendant leurs études, avant même de s’installer en 

agriculture. Ces étudiants se sont montrés hésitants quant à leur 

capacité de gérer des dettes additionnelles. Bon nombre d’entre 

eux ont déclaré qu’ils aimeraient obtenir un emploi pendant un ou 

deux ans afin d’acquérir de l’expérience, de rembourser leur prêt 

d’études et de faire des économies avant de s’établir. Un étudiant 

a suggéré que le gouvernement devrait renoncer à la dette des 

étudiants ou du moins abaisser les taux d’intérêt pour ceux qui 

contractent une dette dans le but de se lancer en agriculture. 

3 Un capital patient consiste en une dette ou à un investissement financier à long terme qui, par exemple,  permet à l’agriculteur débutant de faire des paiements minimes 
  ou aucun paiement sur son prêt (ou les intérêts) pendant les premières années d’exploitation. 
4 Le principal but d’une CUMA – à laquelle doit adhérer au moins cinq fermes – est d’offrir à ses membres producteurs une organisation apte à leur fournir des services, 
  essentiellement la location de machines agricoles et l’achat collectif d’intrants, d’outils et d’équipement au coût le plus bas possible.  
5 L’objectif de cette subvention est de faciliter l’établissement des jeunes agriculteurs et de fournir de l’aide financière pour encourager une formation adéquate. Le montant 
  de la subvention accordée à une nouvelle entreprise peut aller de 20 000 $ à 40 000 $, selon le niveau de formation du demandeur. Une subvention similaire est offerte  
  aux nouveaux propriétaires d’entreprise.
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À de nombreuses reprises, les participants ont exprimé leur soutien 

envers Financement agricole Canada (FAC). Pour la majorité des 

intéressés, FAC répond aux besoins des producteurs, en fournissant 

des services financiers y inclus des programmes de formation en 

gestion et en administration en rapport avec leurs programmes de 

prêt. Toutefois, quelques participants ont avancé que le  

gouvernement fédéral contribuait au lourd endettement des 

producteurs à cause de ses programmes, y compris les pratiques 

de FAC en matière d’octroi des prêts. Ce point a également été 

soulevé par un prêteur privé dans une note écrite. 

3) Terres
Les discussions aux tables rondes ont fait ressortir les difficultés 

liées à l’accessibilité aux terres en raison de leur coût élevé, ainsi 

que la dette devant être contractée pour financer l’achat de terres. 

Cet enjeu est considéré comme le principal obstacle au démarrage 

en agriculture. 

À Truro, plusieurs jeunes agriculteurs ont déclaré que, compte tenu 

des règles d’imposition provinciales et municipales, les propriétaires 

de terres agricoles ne paient pas d’impôts fonciers, mais ne sont 

pas tenus d’exploiter activement les terres. On précise que ces 

règles fiscales incitent les grandes exploitations à acheter d’autres 

terres agricoles et à les laisser en friche, non cultivées, non louées 

et à l’abri de l’impôt. Les participants ont fait valoir que cela nuit à 

la capacité des nouveaux venus d’acheter des terres.

Une autre critique à cet égard a été formulée dans un courriel 

adressé au ministre. L’auteur soutient que la politique foncière de 

la Colombie-Britannique, qui traite les terres agricoles de la même 

manière que tout autre terrain, engendre une escalade des prix des 

terres, ce qui les rend inabordables pour la plupart des aspirants 

à une carrière en agriculture. Selon lui, les gouvernements fédéral 

et provinciaux doivent élaborer des politiques qui protégeraient les 

terres agricoles de la spéculation (dans des régions clés) et qui 

encourageraient l’adoption de nouveaux modèles de coproprieté  

en agriculture.

Deux autres grands thèmes se rapportant aux terres ont été 

abordés, soit le développement urbain et la présence accrue de 

fermes d’agrément dans les terres agricoles les plus fertiles. 

Spécifiquement, les participants ont estimé que ces deux tendances 

exercent des pressions sur la disponibilité des terres dans certaines 

régions du pays, notamment dans le sud de l’Ontario et dans 

certaines régions de la Colombie-Britannique.

Des jeunes producteurs qui participaient aux tables rondes ont 

réussi à s’établir en agriculture en louant des terres au lieu de les 

acheter, et ce par le biais d’une « société de location de terres » 

(p. ex., groupes d’investisseurs qui achètent des terres agricoles 

et les louent aux agriculteurs). Certains participants sont d’avis 

que ces sociétés contribuent à l’augmentation du prix des terres. 

D’autres pensent que la location de terres n’est pas rentable et que 

les superficies disponibles sont fragmentées, mais cette perception 

a été contestée par ailleurs. De nombreux participants jugent que 

les programmes qui aident les propriétaires fonciers à entrer en 

contact avec ceux qui veulent se lancer en agriculture offrent un 

potentiel intéressant. 

Enfin, certains participants en Saskatchewan ont fait observer  

que beaucoup de terres sont à la disposition des Autochtones  

par le biais de traités et de processus de reconnaissance des  

droits fonciers. Ces terres représentent un potentiel économique 

intéressant pour de nombreux jeunes Autochtones. Des  

modifications aux lois et règlements, qui permettraient de  

reconnaître les droits fonciers individuels des Autochtones, 

pourraient faciliter l’agriculture autochtone. 

4) Main-d’œuvre
Bon nombre de participants ont parlé des défis auxquels ils font 

face lorsqu’ils tentent d’attirer ou d’embaucher une main-d’œuvre 

qualifiée en agriculture. Par exemple, les participants ont partagé 

leurs préoccupations quant à la nécessité de rivaliser avec d’autres 

secteurs pour obtenir des travailleurs qualifiés, à la capacité de 

payer des salaires concurrentiels et à la capacité d’attirer des gens 

en agriculture en raison de l’image défavorable du secteur. 

Selon les participants, le Programme des travailleurs étrangers 

temporaires s’est avéré une importante source de main-d’œuvre 

expérimentée. Les jeunes Autochtones sont également une nouvelle 

source de main-d’œuvre. On a mentionné que les difficultés 

rencontrées dans le secteur agricole à ce chapitre pourraient être 
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éliminées en encourageant la création de coopératives d’utilisation 

de la main-d’œuvre (CUMO)6, en améliorant l’image projetée par 

l’agriculture et en présentant l’agriculture comme un secteur  

offrant des possibilités de carrière aux élèves du secondaire, 

partout au Canada. 

5) apprentissage et perfectionnement  
   des compétences
Les participants ont affirmé, à de nombreuses reprises, que les 

agriculteurs, tant débutants qu’établis, ont besoin d’un accès plus 

facile à la formation pratique. Cette formation comprendrait des 

programmes de stages et de mentorat ainsi que de la formation en 

planification financière et en gestion d’entreprise. Elle comprendrait 

également de la formation en gestion des ressources humaines 

pour que les agriculteurs soient en mesure de retenir leurs 

employés, une fois embauchés. 

Il a aussi été question des besoins éducatifs à l’échelon régional. 

Par exemple, certains participants du Québec ont mentionné qu’il est 

difficile pour les jeunes de poursuivre des études postsecondaires 

parce que leurs parents ont besoin de leur aide à la ferme en 

septembre et octobre. Les travailleurs temporaires qualifiés sont 

difficiles à trouver à cette période de l’année. Pour résoudre ce 

problème, des participants ont suggéré de créer un programme qui 

fournirait un soutien financier aux producteurs agricoles afin qu’ils 

puissent embaucher de l’aide pendant que leurs enfants complètent 

des études postsecondaires à l’extérieur de la collectivité.

Par ailleurs, les étudiants d’Abbotsford ont relaté qu’il est difficile 

d’être admis dans une école de médecine vétérinaire (il existe un 

nombre limité de collèges de médecine vétérinaire au Canada; 

l’Université de la Saskatchewan, par exemple, ne prévoit que  

12 places par année pour les résidents de la Colombie-Britannique) 

et qu’il n’existe aucun programme d’œnologie dans cette province. 

Les participants ont donc suggéré que de tels programmes 

d’enseignement soient mis sur pied en Colombie-Britannique.

Des professeurs ont affirmé que l’attitude des familles agricoles 

constitue un facteur déterminant dans les choix d’études de 

leurs enfants. De nombreux parents souhaitent que leurs enfants 

s’orientent vers des carrières hors ferme, comme les services 

financiers agricoles et la recherche, ou encore vers des emplois 

dans le domaine de la transformation agroalimentaire. À Guelph, 

par exemple, les familles agricoles continuent d’envoyer leurs 

enfants au Collège d’agriculture de l’Ontario, et cela en nombre 

relativement constant, mais pour des études dans des programmes 

non traditionnels.

Les participants reconnaissent que les gouvernements ont 

accordé bien du soutien à la formation. Ils déplorent, toutefois, 

le manque de continuité dans ce soutien et, par conséquent, le 

jugent insuffisant pour combler les besoins continus en formation. 

Les participants sont d’avis que les gouvernements devraient 

financer, développer, soutenir, promouvoir et élargir les programmes 

de formation en gestion financière, en marketing et en gestion 

des petites entreprises agricoles. Ils sont aussi d’avis que les 

gouvernements devraient offrir plus d’activités pour l’acquisition de 

compétences pratiques, comme des stages, du mentorat et des 

programmes d’apprentissage.

Les participants ont mentionné que les initiatives actuelles telles 

que le programme "STEP UP" du Conseil canadien de la gestion 

d’entreprise agricole (CCGEA)7, le programme ontarien Collaborative 

Regional Alliance for Farmer Training (CRAFT)8, et les "Réseaux agri 

conseils9" vont dans le bon sens et méritent d’être maintenus.

6 Les CUMO sont des associations coopératives dont le seul but est de permettre aux membres (exploitations agricoles) d’embaucher un ou plusieurs employés. 
  En permettant le partage de la main-d’œuvre, les CUMO assurent une plus grande souplesse aux membres tout en répondant aux besoins en stabilité en  
  main-d’œuvre propres aux activités agricoles.  
7 STEP UP est un programme de placement de rémunération à la ferme qui jumelle des gestionnaires d’entreprise agricole à de jeunes producteurs débutants.
8 CRAFT Ontario est un réseau informel, dirigé par ses membres, d’agriculteurs offrant des possibilités de stage dans des exploitations biologiques et écologiques.
9 Le mandat principal des Réseaux agri-conseils est de faciliter l’accès aux services de consultation dans les domaines de la gestion agricole, de la gestion financière, 
  du transfert de ferme, etc. Ces réseaux desservent toutes les entreprises agricoles partout au Québec.  
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6) information sur les programmes
Les participants ignoraient l’existence de bon nombre de 

programmes fédéraux et provinciaux visant les jeunes agriculteurs et 

facilitant le transfert de ferme. Certains de ces programmes peuvent 

donc avoir été sous-utilisés. Les étudiants et producteurs agricoles 

ont admis qu’ils éprouvaient de la difficulté à trouver l’information sur 

des programmes gouvernementaux destinés à les aider. 

Pour les participants, l’une des priorités devrait être l’amélioration 

de l’accès à cette information pour la relève agricole. De plus, 

l’information devrait être accessible dans les écoles primaires et 

secondaires ainsi qu’aux gens à l’extérieur, ou qui ne vivent pas de 

l’agriculture. Un guichet unique des programmes gouvernementaux 

éviteraient aux intéressés de passer trop de temps à chercher 

l’information sur les programmes répondant à leurs besoins. 

Une formation sur les programmes d’aide disponibles en matière 

de relève agricole devrait faire partie des plans de mise en œuvre 

des programmes. Un participant du Québec a proposé qu’un 

représentant d’AAC prenne la parole lors des réunions régionales 

des Caisses Desjardins, par exemple, afin de faire connaître le 

programme de la LCPA à ceux qui travaillent auprès des clients du 

secteur agricole. 

7) enjeux différents selon le type de  
    transfert (familial ou autre)
Les grandes difficultés entourant les transferts d’exploitations 

agricoles ont été abordées dans les discussions. Il a notamment été 

question des avantages et des inconvénients du transfert de ferme 

à la génération suivante, du manque de soutien et d’information 

sur le transfert de ferme dans toutes les régions, et des frais 

élevés, tels que les frais juridiques et comptables, associés à la 

planification successorale et aux transferts. Par exemple, à Truro, 

on a appris que le coût total d’un transfert de ferme n’est pas 

un investissement rentable si la profitabilité de la ferme est trop 

faible pour attirer des investisseurs tels que ceux disposant de 

capital-risque. 

En outre, les participants ont parlé des difficultés propres au transfert 

de ferme, tant en ce qui concerne les transferts à des membres de 

la famille que les transferts à des personnes non apparentées.

a) Transfert de ferme entre membres d’une même famille

En ce qui touche les transferts à l’intérieur de la famille, les 

participants ont mentionné que le problème n’est pas tant lié à la 

disponibilité de programmes de financement qu’à l’existence d’un 

fonds de pension pour les parents. Les personnes présentes ont 

reconnu que les parents ont besoin, pour leur retraite, de l’argent 

investi dans leur entreprise puisque de nombreux agriculteurs 

réinvestissent leurs bénéfices au lieu de les mettre de côté pour 

leur retraite. En outre, certains étudiants estiment qu’ils ont besoin 

d’exploiter une grande ferme pour soutenir deux générations. Tout 

compte fait, les participants aimeraient disposer d’un moyen pour 

faciliter les transferts intergénérationnels, de façon à ce que les 

agriculteurs cédants aient assez d’argent pour leur retraite, sans 

que cela impose une trop lourde dette aux nouveaux agriculteurs.

À cette fin, un participant a recommandé que soit institué un 

programme d’épargne consacré aux transferts d’exploitations 

agricoles, lequel permettrait aux producteurs de mettre de  

l’argent de côté pendant qu’ils exploitent activement leur ferme. 

Ainsi, le gouvernement pourrait verser une contribution que 

l’agriculteur pourrait retirer uniquement au moment de céder sa 

ferme. Le producteur qui décide de démanteler son entreprise 

agricole n’aurait accès qu’à la partie du capital qu’il a investi. En 

outre, les participants ont recommandé que soit créé un fonds de 

pension pour les parents et que des subventions soient accordées 

pour compenser les frais juridiques et comptables liés aux 

transferts intergénérationnels. 

b) Transfert entre personnes sans lien de parenté

De nombreux participants ont mentionné que la relève agricole 

n’est pas forcément issue de familles agricoles et que la relève 

non familiale peut être désavantagée par rapport à une relève 

issue de familles agricoles. Les participants ont donné l’exemple 

d’un transfert de ferme au sein de la famille, aux termes duquel la 

valeur de la vente pourrait ne représenter qu’une partie de la valeur 

marchande de la ferme (p. ex., 40 %), alors que dans le cas d’un 

transfert à un individu sans lien de parenté, celui-ci doit acheter 

l’entreprise à sa pleine valeur. Les participants ont aussi mentionné 

que les dispositions fiscales ne sont pas aussi favorables lorsque le 

transfert se fait entre personnes non apparentées.
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Selon certains participants, la création d’un mécanisme qui 

permettrait de mettre en relation des agriculteurs qui approchent 

de la retraite avec des producteurs potentiels pourrait faciliter les 

transferts entre personnes non apparentées. Le gouvernement 

pourrait faciliter la formation des cédants pendant le processus de 

transfert de leur ferme, afin de faciliter le transfert à une relève 

apparentée ou non.

8) choix entre le transfert et le  
    démantèlement de la ferme 
Lorsqu’ils s’apprêtent à prendre leur retraite, les agriculteurs ont 

le choix de transférer leur ferme ou de la démanteler pour vendre 

leurs actifs agricoles. 

Bien des participants étaient d’avis que les agriculteurs retirent 

une plus grande valeur en vendant les quotas, l’équipement et 

les terres séparément plutôt qu’en transférant leur ferme dans sa 

totalité. D’un point de vue fiscal, il n’y a aucun intérêt à garder la 

ferme familiale intacte. Ces participants ont recommandé que le 

régime fiscal établisse une distinction entre le transfert de fermes 

et leur démantèlement. Certains ont suggéré que des crédits 

d’impôt pourraient servir de mesures incitatives pour encourager 

les agriculteurs à choisir de transférer leur entreprise plutôt que de 

la démanteler.

Certains participants jugent que les dispositions fiscales telles 

que celles visant les gains en capital découlant des transferts de 

ferme sont insuffisantes et dépassées. Par exemple, le niveau 

d’exemption des gains en capital de 750 000 $ n’est plus 

considéré comme substantiel compte tenu de la taille et de la valeur 

des exploitations agricoles. Un producteur laitier a également exprimé 

ses préoccupations au sujet de la disposition « anti-évasion » de 

la Loi de l’impôt sur le revenu (LIR). Selon lui, cette disposition 

empêche de céder une entreprise familiale constituée en société, 

au moyen de la vente d’actions, car une telle transaction n’est pas 

considérée comme étant réalisée entre personnes ayant un lien de 

parenté. De plus, les revenus de la vente peuvent être considérés 

comme des dividendes et non des gains en capital. Le producteur a 

aussi proposé comme solution de réviser les règles « anti-évasion »  

de la LIR afin de permettre aux parents de vendre leur ferme à 

leurs enfants à un prix inférieur, rendant ainsi les transferts plus 

abordables. D’autres participants ont ajouté que la définition de  

« famille » doit être revue de manière à inclure les membres plus 

éloignés, comme les nièces et les neveux. Selon eux, les transferts 

entre personnes sans lien de parenté de même que les dons 

d’actifs agricoles devraient être exonérés d’impôts.

9) Qualité de vie
Comme dans toutes les professions, les questions liées à la qualité 

de vie jouent un grand rôle lorsqu’il s’agit d’attirer et de garder les 

jeunes agriculteurs dans le secteur.

D’après certains participants, le secteur agricole est encore 

confronté à l’idée que pour devenir agriculteur il faut être prêt à 

sacrifier une partie de ses gains. Cependant, la vie sur une ferme 

semble moins attrayante aux yeux de nombreux aspirants en raison 

de leurs attentes concernant leurs revenus et le temps de loisirs.

Lors des tables rondes, il a aussi été question de la qualité de vie 

en milieu rural. Les participants veulent vivre dans des collectivités 

rurales dynamiques et économiquement stables. À mesure que les 

fermes s’agrandissent, les voisins deviennent plus rares; il en va de 

soi pour les services de proximité, comme les garderies.

Certains participants ont souligné qu’un appui s’impose et est 

nécessaire pour assurer le développement des infrastructures 

de transport, comme les routes et les voies navigables, et pour 

l’accès aux services, afin que les avantages de la vie urbaine, tels 

qu’Internet à haute vitesse, soient à la portée des gens vivant en 

zone rurale. Le resserrement des liens entre les activités agricoles 

et le tourisme pourrait favoriser la croissance en milieu rural. De 

plus, des subventions pourraient faciliter l’ouverture de restaurants, 

la promotion des arts, etc. Certains participants ont recommandé 

que le gouvernement continue de promouvoir les coopératives.
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Il y a bien des façons d’assurer la rentabilité et le succès de son entreprise 
agricole. Les jeunes de la relève peuvent choisir le modèle qui convient le mieux 
à leurs besoins, qu’il s’agisse d’une production à petite ou grande échelle, d’une 
exploitation en milieu rural ou urbain, ou d’une entreprise coopérative.

1) comment les jeunes agriculteurs  
    veulent-ils exercer leur profession?
On constate une diversité croissante dans les modèles de 

production agricole alors que les producteurs explorent différentes 

approches pour assurer la viabilité de leurs exploitations.

D’après bon nombre de participants, la production industrielle à 

grande échelle est là pour rester. Cependant, certains ont aussi 

remis en question la durabilité du modèle à grande échelle et ont 

exprimé leurs préoccupations du fait que les économies d’échelle 

et la productivité accrue ont été obtenus au prix d’une forte 

incidence sur l’environnement.

Quantité de participants ont fait part de leur intérêt pour de 

nouveaux modèles de production agricole. Certains nouveaux 

agriculteurs ont exploré d’autres voies que le modèle traditionnel 

qui exige d’importants capitaux pour l’achat de terres et de 

matériel, afin de pouvoir se lancer en agriculture. Ils ont réussi à se 

faire une place en louant à la fois les terres et le matériel agricole 

dont ils avaient besoin.
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Plusieurs participants trouvent que des solutions existent pour assurer 

la rentabilité des petites exploitations, en developpant des créneaux 

de marché, en misant sur les avantages d’une production alimentaire 

locale, biologique ou biodynamique, et en privilégiant la protection 

de l’environnement. Bon nombre de professeurs, d’étudiants et de 

jeunes agriculteurs estiment que les producteurs doivent concentrer 

davantage d’efforts à la commercialisation de leurs produits et les 

différencier sur le marché en fournissant de l’information sur le mode 

de production (p. ex., faible empreinte de carbone).

L’agriculture urbaine est un autre nouveau modèle qui a été 

mentionné. Un jeune agriculteur de la Colombie-Britannique a 

envoyé un courriel au ministre pour le renseigner sur la  

production intensive dans des petites parcelles. Ce modèle consiste 

à semer des cultures à forte densité dans les espaces urbains 

disponibles, comme les arrière-cours et les terrains vagues, ou 

même sur les toits.

De nombreux participants ont indiqué que les producteurs devraient 

tenir compte des différents modèles dont ils pourraient bénéficier : 

les coopératives, les coentreprises, d’autres structures d’entreprise 

ou des accords d’exploitation. Par exemple, quatre producteurs 

travaillant de concert pourraient très bien atteindre une plus 

grande rentabilité que quatre autres travaillant individuellement. Au 

Québec, des modèles coopératifs examinés mettent l’accent sur 

des créneaux de marché et la commercialisation de produits locaux 

et biologiques.

En Saskatchewan, les participants ont discuté des plans de la 

One Earth Farms Corporation, une société qui prévoit louer des 

terres des Premières nations selon leur valeur de marché tout en 

privilégiant le développement durable, l’utilisation responsable et 

écologique des terres, ainsi que l’embauche et la formation de 

travailleurs agricoles autochtones. Cela permettrait aux Premières 

nations de détenir une part de capital dans cette société.

Des participants ont également suggéré que le Canada examine 

le modèle européen des appellations pour les produits locaux 

favorisant une production à petite échelle et à forte valeur.

2) la politique agricole ne  
    tient pas compte de tous les  
    modèles d’agriculture
À plusieurs reprises, des participants ont indiqué que la politique 

agricole canadienne favorise un certain modèle d’agriculture de 

façon disproportionnée par rapport aux autres modèles. Selon 

bien des participants, l’essentiel du soutien du gouvernement est 

orienté vers les grandes exploitations et qu’il y a un manque de 

programmes pour les nouveaux modèles de production. D’autres 

participants ont demandé à ce que la politique gouvernementale 

accorde un soutien égal à tous les modèles de production. 

3) Domaines où l’intervention  
    du gouvernement pourrait être  
    plus efficace
Tout au long des tables rondes, le ministre a entendu parler  

des éléments de politiques et de programmes actuels qui  

fonctionnent bien. Il a aussi pris connaissance de plusieurs  

suggestions quant à l’efficacité accrue des actions  

gouvernementales dans le secteur. 

Certains participants ont exprimé leurs préoccupations quant à la 

prestation des programmes actuels. Bon nombre de participants 

souhaitent que les gouvernements mettent de l’ordre dans leurs 

politiques pour éviter qu’elles se contredisent (p. ex., stimuler la 

production de viande rouge tout en encourageant l’industrie de 

l’éthanol). De plus, ils souhaitent que les gouvernements brisent 

le cloisonnement entre les différents ministères et paliers de 

gouvernement. Certains trouvent que les programmes de soutien 

financier sont trop complexes et ne s’appliquent pas à tous les 

participants du secteur. Ils sont aussi d’avis qu’il devrait y avoir plus 

de transparence quant aux paiements de programmes. 

Les avis ont été aussi nombreux que variés au sujet de l’orientation 

future de la politique agricole. Certains participants désirent que 

le gouvernement élargisse la gestion de l’offre pour inclure le 
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10 Sharemilking (le partage en production laitière) fait référence à un modèle d’accord en production laitière en vertu duquel une partie, « le propriétaire de la ferme », 
  fournit les infrastructures nécessaires pour la production laitière alors que l’autre partie, « le sharemilker », se charge du travail physique, de la gestion et de fournir  
  la machinerie et les animaux.

bœuf, l’agneau et le porc, tandis que d’autres souhaitent que le 

gouvernement abolisse le système de quotas et les mechanismes 

de contrôle des prix. Certains estiment que les politiques 

gouvernementales devraient encourager la transformation à la 

ferme et la production de produits à valeur ajoutée, en particulier 

des produits qui permettraient d’accroître les ventes pendant les 

mois d’hiver. Nombre de participants ont également suggéré que 

les gouvernements accordent une aide financière aux villes afin 

qu’elles puissent garder ouverts les marchés de produits agricoles 

à longueur d’année. D’autres souhaitent que la politique agricole 

favorise davantage les producteurs agricoles qui sont orientés vers 

les marchés d’exportation. 

Certains participants veulent que les programmes et les politiques 

des gouvernements soient axés sur la promotion de l’autosuffisance 

énergétique et le soutien des sources de combustibles de 

remplacement. Ils ont mentionné que les gouvernements devraient 

investir dans l’innovation et la recherche. À cet égard, on a proposé 

de s’inspirer du programme de recherche australien, aux termes 

duquel les producteurs aident à orienter la recherche et détiennent 

des droits de propriété intellectuelle.

En outre, quelques participants ont proposé d’élaborer une politique 

agricole et alimentaire nationale assortie d’objectifs et de repères 

définis. Cette politique définirait des objectifs en matière de sécurité 

alimentaire et les moyens à prendre pour les atteindre, et traiterait 

des mesures de soutien tant de la production destinée au marché 

intérieur qu’à l’exportation. En règle générale, les participants 

aimeraient que les responsables de l’élaboration des politiques se 

prononcent publiquement en faveur du soutien à l’agriculture. Ils 

aimeraient également que les gouvernements consacrent plus de 

fonds pour mettre en valeur le secteur agricole partout au Canada. 

Un nombre important de participants souhaitent aussi qu’une 

politique nationale soit élaborée pour les jeunes agriculteurs  

canadiens. La Fédération de la relève agricole du Québec (FRAQ) 

a demandé que le portrait de la relève agricole au Canada soit 

dressé, à l’image du Diagnostic sur l’établissement des jeunes en 

agriculture réalisé par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) en 2006 et actualisé en 

2008. Les représentants de la FRAQ ont proposé de recenser les 

agriculteurs afin de connaître les intentions de ceux qui envisagent 

de prendre leur retraite dans les cinq à dix prochaines années. 

Ces informations serviraient à définir une politique nationale pour 

la relève agricole. Les participants souhaitent également que les 

décideurs canadiens prennent en considération des programmes 

mis en place dans d’autres pays, comme le programme  

Sharemilking10 de la Nouvelle-Zélande, qui aide les jeunes 

agriculteurs à s’établir en production laitière.
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Au cours de sa tournée, le ministre Blackburn a eu l’occasion de rencontrer des 
intervenants de l’industrie et d’entendre leurs points de vue sur les défis et les 
possibilités pour la relève agricole et le transfert de fermes, ainsi que sur les 
mesures que les gouvernements pourraient prendre pour faciliter l’établissement 
en agriculture et le départ à la retraite des agriculteurs. Bon nombre des 
questions abordées, comme la rentabilité, l’endettement et la disponibilité de la 
main-d’œuvre, sont des enjeux communs à l’ensemble des agriculteurs. 

Malgré les défis importants que doivent relever les jeunes de 

la relève, le secteur agricole canadien offre de nombreuses 

possibilités à ceux qui choisissent de s’y établir. Le ministre croit 

fermement qu’une image plus équilibrée du secteur agricole 

canadien doit être présentée au public. Ce message doit d’abord 

être véhiculé par les producteurs eux-mêmes, mettant en valeur 

leurs propres forces et les occasions qu’ils saisissent, tout en 

affichant leur fierté de la réussite du secteur agricole canadien et 

en communiquant leurs succès à tous les Canadiens.

Le ministre Blackburn a rencontré des jeunes agriculteurs  

accomplis de partout au pays. En général, ceux-ci sont plus 

instruits que la génération précédente et ils sont conscients de 

l’importance de l’innovation et du perfectionnement des  

connaissances et compétences pour le succès de leur entreprise. 

Ils sont ouverts aux nouvelles façons de faire des affaires et con-

tinuent de se lancer dans le secteur avec énergie, enthousiasme et 

un fort esprit d’entreprise. Cette réalité de l’agriculture canadienne 

représente l’avenir de l’industrie. 


